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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Var 
 

COMMUNE DE PIERREFEU-DU-VAR 
 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 22 Février 2007 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice :  27 
Présents : 19 
Pouvoirs                                 4 
Suffrages exprimés              23 
 

L'an deux mille sept et le vingt deux février à seize heures trente 
le Conseil Municipal de la commune de Pierrefeu-du-Var, 
régulièrement convoqué,  s’est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Patrick 
MARTINELLI, maire.    

 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs, Patrick MARTINELLI, Alain LE COCHONNEC, 
Danièle DELL’OVA, Louis CHESTA, Louis GAFFRE, Marc BENINTENDI, Maria CANOLE, 
Véronique LORIOT, Gérard MUNOZ Adjoints au Maire ; Mesdames et Messieurs Raymonde 
PARIS, Marcelle BURET, Paule SATRAGNO, Christian SABATIER, Eric CHAMBEIRON, 
Henriette GRECIET, Ginette BENZAKIN, Alexandre MOGNO, Robert GAVOTTO, Suzanne 
BARBERO, Conseillers Municipaux. 

Absents ayant donné procuration : M. Gérard BORREANI (à M. Alain  LE COCHONNEC), 
Mme Renée ARVIEU ( à Mme Raymonde PARIS), Mme Christiane HUGUES (à Mme. Maria 
CANOLE), Mme Eliane BARKAT (à M. Gérard MUNOZ) 

Absents excusés : Muriel BENEVISO, Didier SIGAUD, Michel MONIER, Bernard LACATON 
Secrétaire de séance : M. Marc BENINTENDI 
 

 

07/009 : Modification de la délibération 04/076 du 24/06/2004 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

 
Par délibération 04/076 « remplacement d’une acquisition pour l’ER23 par un échange » du 

24/06/04, le conseil municipal a décidé d’autoriser l’échange de la parcelle cadastrée E 402, 

appartenant à Madame et Monsieur MAURANGES Yannick, Vallon de Sigou, contre 

l’installation d’un branchement gratuit au réseau d’assainissement  Public d’une valeur de 

2.093 euros, en remplacement de l’achat de ladite parcelle initialement prévue par la 

délibération 04/073 du 27/05/04. 

 

Compte tenu de l’évolution des tarifs des travaux et de la taxe d’assainissement (participation 

aux rejets de l’égout) en juin 2004 ; il est proposé la modification de la délibération n° 04/076 

par la suppression de l’ensemble des sommes notifiées par  une actualisation de la somme 

correspondante au nouveau montant d’un branchement en matière d’assainissement.  
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

      DECIDE 
 
 

D’AUTORISER de modifier la délibération n°04/076 par la suppression de l’ensemble des 

sommes précédemment notifiées et d’actualiser celles-ci en fonction du nouveau montant 

d’un branchement en matière d’assainissement. 

D’AUTORISER l’installation d’un branchement gratuit au profit de M. et Mme 

MAURANGES Yannick, domiciliés au 5 impasse Vallon de Sigou, et de les exonérer de la 

redevance d’assainissement, en remplacement de l’achat de la parcelle initialement prévue par 

la délibération n°04/073. 

 Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
 

 

07/010 : Modification de la délibération  03/071 
« prix de la location de la Maison des Vins » 
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

Pour faire suite à la demande faite par les membres de l’association qui gèrent «  la maison 

des vins » et compte tenu de problèmes de gestion que connaît cette association, le Conseil 

Municipal désire que soit modifiée la délibération 03/071 qui fixait à 150.00 € le loyer 

mensuel du local communal occupé par ladite association, sis au 20 Bld HENRI GUERIN à 

Pierrefeu, pour consentir à une occupation gratuite des locaux, ceci afin de contribuer à 

maintenir l’activité d’une association qui véhicule activement l’image de marque de notre 

commune. 

 

 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

      DECIDE 
 
 

D’ANNULER le prix  de la location de 150 €uros mensuel au profit d’une occupation 

consentie à titre gratuit à l’Association qui gère « la Maison des Vins », local appartenant à la 

Commune. 

 Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
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07/011 : autorisation de lancer les premiers investissements 2007 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

Afin de pouvoir engager et payer les premiers investissements 2007 avant le vote du budget 

primitif, le Conseil Municipal doit autoriser l’ouverture de crédits pour un montant total de 

89 140.35 € sur le budget Commune, 744.00 € sur le budget Eaux. 

Monsieur le Maire précise que ces investissements seront ensuite inscrits aux budgets 

primitifs. 

 

Selon le détail ci-dessous : 

 
 
BUDGET COMMUNE 
 

IMPUTATION TRAVAUX MONTANT 
212 2033 ANNONCE MARCHE TX ECOLES 215.28 

64 205 LOGICIEL 3 109.60 

824 2111 ACQUISITION TERRAIN 44 188.00 

020 2135 TX PORTES MAIRIE 4 093.42 

822 2151 POSE BUSE 18 992.48 

022 21534 BRANCHEMENT EDF 

GENDARMERIE 

4 393.84 

822 21578 COMPRESSEUR 7 903.17 

020 2184 ACQUISITION MOBILIER 563.32 

020 2188 ACQUISITIONS ASPIRATEUR-

CONTROLEUR MESUREUR 

469.24 

311 2188 POTEAU A CORDON 4 622.00 

830 2188 ECHELLE 590.00 

TOTAL 89 140.35 

 

 

BUDGET EAUX 
 

IMPUTATION TRAVAUX MONTANT 
218 BURINEUR 744.00 

 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

DECIDE, 
 

 

D’AUTORISER le Maire à engager les premiers investissements 2007 pour un montant de : 

89 140.35 € sur le budget de la commune, 

744.00 € sur le budget de l’eau, 

 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
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07/012 : Attributions de différentes subventions 
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

���� une subvention de fonctionnement  pour l’exercice 2007 à la mission locale du 
Coudon au Gapeau 

 
Par demande du 29/01/07, la mission locale du coudon gapeau sollicite une subvention 

de fonctionnement pour l’exercice 2007 à hauteur de 1.65 € par habitant sur la base du 

recensement le plus récent. 

La commune ayant 5175 habitants depuis le recensement complémentaire de 2003. 

Le montant de la subvention sollicitée sera donc de 1.65 x 5175 = 8538.75 € 

 

���� une subvention  pour l’exercice 2007 à l’Agence  d’Urbanisme de l’Aire 
Toulonnaise ( AUDAT). 

 
Par  demande du 18/01/07, l’AUDAT sollicite de la commune de Pierrefeu sa 

contribution au financement du programme 2007. 

Cette subvention s’élève à 1393 euros 

 

���� une subvention au CIC du Gapeau de 150 €/ an 
 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

DECIDE, 
 

 

D’ACCEPTER le versement des subventions des différents organismes précédemment cités :  

Soit un montant de 8 538.75 € pour La Mission Locale du Coudon au Gapeau 

Soit un montant de 1 393.00 € pour l’AUDAT 

Soit un montant de 150.00 € pour le CIC du Gapeau 

 

Monsieur le Maire précise que les crédits seront portés au budget primitif, article 65748. 

 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
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07/013 : Autorisation de signer le contrat « SERVICE SP PLUS » avec la Caisse 
Nationale des Caisses d’Epargne 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

 

Le contrat « SERVICE SP PLUS » a pour objet de mettre en place  un paiement sécurisé des 

factures  émises par les différentes régies municipales  à partir du site internet de la commune  

de Pierrefeu . 

 

VU, les conditions générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS 

 

VU les conditions particulières Service SP PLUS qui forment avec les conditions générales 

d’adhésion au SERVICE SP PLUS une entité juridique indissociable et qui permettent en 

outre d’adhérer aux services suivants : 
 

• Service « SP PLUS CLASSIC »,  
 

• service « SP PLUS SITE »,  
 

• Service « INITIATIVE COURRIEL », ce dernier service ayant donné lieu à 

l’établissement de « conditions générales INITIATIVE COURRIEL »,  
 

• service « ID-TRONIC »,  
 

• service « REQ (Relevé Electronique Quotidien) », 
 

 

Ces projets de contrat ayant été établis par la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne. 

 

 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

DECIDE 
 

Article 1er 

 

La Commune de Pierrefeu-du-var souscrit auprès de la Caisse Nationale des Caisses 

d’Epargne (ci-après « la CNCE») : 

 

1. Au contrat comprenant les conditions générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS » et les 

conditions particulières Service SP PLUS (ci-après « le Contrat SP PLUS »), l’objet de ce 

contrat étant la fourniture par la CNCE à La Commune de Pierrefeu-du-var d’un Service 

dénommé SP PLUS comprenant d’une manière indissociable : 
 

• La concession de l’usage d’un logiciel spécifique dénommé SP+ API développé par la 

CNCE et permettant à La Commune de Pierrefeu-du-var de diriger un citoyen (le 

« consommateur ») de son site web vers un serveur (dénommé « SP PLUS ») de la 

CNCE, afin d’assurer le paiement sécurisé des achats effectués par ledit 

consommateur 
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• L’accès à un service d’assistance technique 

• La maintenance du logiciel sus-visé et le suivi de son évolution 

• La sécurisation des informations transmises lors du paiement d’une vente électronique 

réalisée à distance à partir notamment de réseau de communication public ou privé tel 

que l’Internet ou le GSM. 

• La mise à disposition d’un service de consultation et de gestion à distance des 

transactions réalisées dit « ADMINISTRATION SP PLUS ». 

• La mise à disposition d’une interface web « très simplifiée » si La Commune de 

Pierrefeu-du-var choisit le service « SP PLUS SITE ». Cette interface web de 

paiement qui comprend la solution « SP PLUS CLASSIC » évite au 

SOUSCRIPTEUR de développer l’intégration de la solution de paiement sur son site.  
 

Le contrat SP PLUS est conclu : 

� Pour une durée déterminée d’un an à compter de la date de signature des conditions 

particulières, cette durée étant renouvelable deux fois par tacite reconduction, selon les 

modalités indiquées aux conditions générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS, 

Ou bien 

� Pour une durée déterminée de trois ans à compter de la date de signature des présentes 

conditions particulières 

 

Le contrat SP PLUS est conclu aux conditions financières suivantes :  

- Frais de mise en service gratuit. 

- Abonnement 50 Euros / mois. 

- Coût par paiement effectué 0,20 Euros. 

 

 

 

2. Au service comprenant les conditions générales « INITIATIVE COURRIEL » et les 

conditions particulières Service SP PLUS, ce service venant s’ajouter aux conditions 

générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS. L’objet de ce service consiste dans la fourniture 

à La Commune de Pierrefeu-du-var ,par la CNCE d’un service d’expédition de message 

électronique intégrant dans le corps du message un lien URL conduisant vers le serveur SP 

PLUS de la CNCE et permettant aux personnes susceptibles de souscrire un service auprès de 

La Commune de Pierrefeu-du-var d’effectuer le cas échéant leur paiement en ligne auprès de 

ce dernier . 

 

Le service « INITIATIVE COURRIEL » est conclu aux conditions financières suivantes :  

- Abonnement gratuit. 

- coût par lot de 100 mails envoyés gratuit. 

 

3. Au service « ID-TRONIC », régi par les conditions particulières Service SP PLUS, 

lesquelles viennent s’ajouter aux conditions générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS, 

dont l’objet est de permettre aux personnes susceptibles de souscrire un service auprès de La 

Commune de Pierrefeu-du-var de payer ce service sans donner leur numéro de carte bancaire 

à chaque paiement. 
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Le service « ID-TRONIC » est conclu aux conditions financières suivantes :  

- coût par paiement effectué 0,20% 

 

4. Au service « REQ (Relevé Electronique Quotidien) », régi par les conditions 
particulières Service SP PLUS, lesquelles viennent s’ajouter aux conditions générales 
d’adhésion au SERVICE SP PLUS, dont l’objet est de fournir à La Commune de 
Pierrefeu-du-var par la CNCE un relevé de toutes les transactions, acceptées et refusées, 
enregistrées dans la journée.  
 

Le service « REQ (Relevé Electronique Quotidien) » est conclu aux conditions financières 

suivantes :  

- Abonnement 5 Euros / mois. 

 

Le(s) service(s) annexe(s) indiqué(s) ci-dessus, souscrits en sus du Contrat SP PLUS, 

viendra(ont) obligatoirement à terme lors de l’extinction des conditions générales d’adhésion 

au SERVICE SP PLUS, lesquelles forment une unité avec les conditions particulières. 

 

En cas d’obtention pour une durée renouvelable par reconduction express, ajouter : 

Les dates de reconduction de (des) service(s) annexe(s), de même que les dates de 

dénonciation possible par la CNCE dudit (desdits) service(s), coïncideront obligatoirement 

avec celles des conditions générales d’adhésion au SERVICE SP PLUS. 

 

Article 2 
 

La Commune de Pierrefeu-du-var décide, dans le cadre du SERVICE SP PLUS : 

 

- de prendre en charge les risques de rejets de paiement résultant de la vente à 

distance par carte bancaire, 

- de limiter le montant des transactions conformément à l’article 1341 du Code 

Civil (limite actuellement fixée à 1500 €), 

- de conserver dans une base de données hautement sécurisée, les références de 

chaque transaction pendant une durée minimum de 12 mois 

 

Article 3 
 

M. le Maire de Pierrefeu-du-var est autorisé à signer chacun des contrats indiqués ci-dessus, 

dont le projet est annexé à la présente délibération, ainsi qu’à effectuer l’ensemble des 

opérations prévues par les projets de contrat ci-joints. 

 

 

 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
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07/014 : Création d’un poste d’agent de surveillance de la voie publique contractuel 
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

 

Il convient de créer le poste d’Agent de Surveillance de la voie publique, à compter du 1
er

 

mars 2007. 

Cet agent pourra constater les contraventions concernant l’arrêt ou le stationnement des 

véhicules, à l’exclusion des infractions en matière d’arrêt ou de stationnement dangereux, les 

contraventions relatives au défaut d’apposition du certificat d’assurance sur les véhicules et 

les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des voies 

et espaces publics. 

 

Il sera rémunéré sur la base du premier échelon de l’échelle 3. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

DECIDE, 
 

 

DE CREER un poste d’agent de surveillance de la voie publique contractuel 

 

DIT que les crédits seront pourvus au budget primitif 2007. 

 

 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  

 
 

07/015 : Changement de la participation de la Commune au prix du repas pris au 
restaurant municipal par les agents communaux 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

 

Comme chaque année, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le montant de la 

participation de la commune au prix du repas pris au restaurant municipal par les employés 

communaux. 

 

Cette participation vient en déduction du prix du repas fixé par la caisse des écoles. 

Conformément à la circulaire du Ministère de la Fonction Publique, le taux des prestations 

repas pour 2007 est de 1.05 €uros au lieu de 1.04 €. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur Le Maire, et en avoir délibéré, 
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DECIDE, 
 

 

DE FIXER le montant de la participation de la commune au prix du repas pris au restaurant 

municipal par le personnel communal à 1.05 €uros 

 

Ce taux sera systématiquement revalorisé chaque année en fonction des textes en vigueur. 

 

 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
 

 
07/016 : Création d’un poste d’Attaché Principal 
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

Il convient de créer le grade d’Attaché Principal, catégorie A, qui exercera les fonctions 

suivantes :  

- l’organisation, la direction, la coordination et le management des services municipaux 

- la préparation, la mise en œuvre et le suivi des décisions municipales 

- la préparation, en collaboration avec les services territoriaux, des orientations 

budgétaires et fiscales, de l’élaboration des budgets (M14 et M49) 

- de l’organisation et du suivi des procédures des marchés publics 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

DECIDE, 
 

 

DE CREER le grade d’attaché principal au tableau des effectifs de la Commune  

 

DIT  que les crédits seront pourvus au budget  primitif 2007 

 

 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
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07/017 : Attribution du régime indemnitaire 
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

VU les décrets n° 2002.63 du 14.01.2002 relatifs, aux indemnités forfaitaires pour travaux 

supplémentaires, 

Vu le décret n° 91.910 du 6 septembre 1991, relatif à l'indemnité de sujétions spéciales 

 

Il convient d’instituer au profit d’agent relevant du grade d’attaché principal, une indemnité 

d’exercice des missions de préfecture au taux moyen annuel de 1 372.04 €. 

Le montant individuel sera calculé en multipliant le montant de référence par un coefficient 

compris entre 0.8 et 3, en fonction des critères définis dans la délibération n°03/075 du 10 

juillet 2003 instituant le nouveau régime indemnitaire. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, 

 

 

DECIDE, 
 

 

D’AUTORISER la mise en œuvre du dispositif indemnitaire ci-dessus 

 

 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité  
 
 
 
 

 

Le Maire        le secrétaire de séance 
 
Patrick MARTINELLI      Marc BENINTENDI 
 

 

 


